
LEGENDE Zonage :

: Limite de zone

: Zone urbaine correspondant au coeur médiéval d'AmbertUAa

: Zone urbaine correspondant à la ville néoclassique d'Ambert aux avenues d'accès au centre
de la villeUAb

: Zone urbaine correspondant aux premières extensions de l'urbanisationUB

: Zone urbaine dominante d'habitat individuel périphérique à la zone aggloméréeUC

: Zone urbaine agglomérée correspondant aux centres-bourgs historiques
ou aux principaux hameauxUD

: Zone urbaine à vocation d'équipementsUE

: Zone urbaine autorisant les activités de toutes naturesUIa

: Zones urbaines autorisant les activités industrielles susceptibles d'engendrer des nuisances

: Zone urbaine autorisant les activités tertiaires (bureaux, commerces)
et les constructions d'intérêt généralUIc

: Zone urbaine autorisant les activités commercialesUId

: Zone urbaine à vocation de loisirsUL

: Zone urbaine liée à l'aérodromeUY

: Zone à urbaniser opérationnelle à vocations principales d'habitat et de tourisme/loisirs1AUa

: Zone naturelle

A : Zone agricole

N

: Zone naturelle à vocation touristique (STECAL)NLa

LEGENDE Prescriptions :

: Linéaire commerciale à protéger

: Emplacement réservé

: Secteur soumis à risque d'inondation

: Secteurs soumis à Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP)

: Bâtiments pouvant changer de destination

LEGENDE Continuités écologiques à protéger :

: Secteur de cours d'eau à forte biodiversité

Sous trame humide

: Secteur de cours d'eau

: Secteur de prairie humide

: Secteur de mare

: Secteur de retenue

: Secteur de forêt présumée ancienne

Sous trame boisée

: Secteur de prairie

Sous trame ouverte

: Secteur de haie

Sous trame bocagère

: Secteur d'arbre isolé

: Arbre remarquable à protéger

: Parcs et jardins à préserver

: Zone naturelle à vocation de loisirsNL

: Modes actifs à préserver

: Zone à urbaniser non opérationnelle à vocation d'activitésAUi

UIb

: Servitudes d'utilité publique (ZPPAUP et Captage) se reporter aux pièces n°5a et 5b du PLU

: Zone agricole non constructible pour enjeux paysagersAp

: Zone à urbaniser opérationnelle à vocation principale d'habitat1AU

: Zone à urbaniser opérationelle, à moyen terme, à vocation principale d'habitat2AU

: Zone urbaine à vocation de gestion des déchets et de production d'énergies renouvelablesUX

: Zone urbaine correspondant aux hameauxUH

: Zone naturelle à vocation de loisirs, de tourisme et sociale (STECAL)NLc

: Zone naturelle à vocation d'activité forestièreNF

: Exclusion protection de plans d'eau de faible importance
au titre de l'article L122-12° du Code de l'urbanisme

: Parcs et jardins à protéger (ZPPAUP)

*

: Zone naturelle en secteur Natura 2000Nn

: Zone agricole non constructible en secteur Natura 2000An

: Interdiction des accès

: Zone urbaine à vocation principale d'équipements et de servicesUEc

au titre de l'article L151-38° du Code de l'urbanisme

au titre de l'article L151-16° du Code de l'urbanisme

au titre de l'article L151-19° du Code de l'urbanisme

au titre de l'article L151-19° du Code de l'urbanisme

au titre de l'article L151-19° du Code de l'urbanisme

au titre de l'article R151-34 1° du Code de l'urbanisme

: Petit patrimoine à préserver* au titre de l'article L151-19° du Code de l'urbanisme

: Marge de recul vis-à-vis des voies

au titre des articles L113-29 et R151-43 (4°) du Code de l'urbanisme

*

01

05

11

22

18

17

19

15

14

12

10

09

16

20

Chem
in

R
obofin

du

PIOLE

SAINT-PARDOUX

SUR LES CHENES

LA COTE DU PONT BAYLE

LES FAYETTES
LA CALANDRE

LA SAGNE

LA SAGNE

BAYLE

LE MAS

LES CROVES DU MAS

VILLENEUVE

LE MAS-BAS

LES BEZEAUX

LES CROVES DU MAS LES GRANGES

PELLEGROLLE

CHARDON

MINARD

LA PLANCHE

LA RIBBE-BASSE

CHICAGO

LES MEITZ

LES PERRIERS

VALEYRE DE BAS

LA DAME

ESCALON

VALEYRE

MOULIN DE VALEYRE

LE PETIT VIMAL

RIBEYRE

LES CHAUX

PRANEAUX

BEL AIR

LES TERMES

LA TUILERIE

LE GRAND CHEIX

LES ROUFFETS

LES QUINZE CARTONS

CROIX DE BEAUVIALLE

LES FONZADS

LES CAVES

SOUS LA RUE DU MIDI

LA MASSE

ZONE INDUSTRIELLE

LES TROIS CHENES

AUBIGNAT

SOUS LE MONTEL

LE MONTEL

LES PRES DU MONTEL

BOIS DE BOULOGNE

LA COTE DU PONT

SAINT-PIERRE

LE PONT

LES PRAIRIES

GOURRE

LA RODARIE

MOREL DE HAUT

LES ROCHES DE GOURRE

LA COMBE

RICHARD DE BAS

RIBEYRE

NOUARA

LA RICHARDE

MOREL DE BAS

LA VARENNE

LES ENTRAITS

CROIX DE BOIS LES SAGNES

RICHARD DE BAS

LA BARGE

LES GOUTTES

BEL AIR

LES CHANGES

LE GARNAT

BARTELET

LE POYET VALENTIN

VALEYRE DE BAS

LA DAME

LE CLOS DE VALEYRE

LA RIBBE HAUTE

LES MEITZ

LA VERNADELLE

LA RIBBE BASSE

FENEIX

LACHON

LE PECHER

LES CHAUX

FOUGEDOIRE

LE GRAND CHEIX

TERRES DE LA VERNADELLE

GOYES-NORD

GOYES-SUD

LA MURETTE

MOULIN DE LA COLLANGE

LIGONNE

LA TOLE LA MURETTE

MAUFRE

LA VISSEYRE

LA BEGONIE

LES VERGNES SOUS GOYES

SAINT-ROCH

BEAUVIALLE

LE COUDERT

LAVQUEIROU

MEYDAT

SUC BLANC

LE BOUCHET DE BOISSIERES

LE GRAND CHAMP

LES LITTES

BOISSIERE

POMMEYROL

LE VERNET DE POMMEYROL

LE GRAND PRE

LOUREDON

LE GRANGIER

LE CROS DE DORE

PRUMAI

GERMANANGUES

LA BOISSONADE

SAINT-PARDOUX

LE MAS

SAINT-GEORGES

POUTEYRE-NORD

LE BOST

LA GERLE

LA POUDRIERE

PONTARLOU

ROBINET

CROIX DE MOUCHES

LA DAME

LE GRAND VIMAL

LA BARATTE

LA CROIX DU BOST

POUTEYRE-SUD

LE PETIT VIMAL

GRANDES SAGNETTES

L'ARBRE

LES CHAMPAUX

DAROT

MOULIN DE POMEYROLLES

LA BOISSONADE

LE RIOUX

LAMARTINE

LA GARDE LA GOUTTE

LA GOUTTE

LES FOURCHES

POMMEYROL

RAUFAUX

LA CROIX

GERMANANGUES

GERMANANGUES

LE GRAND BOIS

LAQUOI

BOISSIERE NORD

LE GRANGIER

LE PIA

LE PATURAL

LES SAIGNES

PRUMAI

LAS COMBAS

PRE DU SAUVE

LA VISSADE

LAVAURE

CHARTOIRE DE BAS

BOISSIERE

MEYDAT

LE PATURAL

AUBIGNAT

LE SUCHET

LA GARNASSE

COMBE JEUNE

LE BOIS

LE CLAVELOU

LE COMBEAU

LA PETITE VAURE

RAPOUMERA

LA CHABANE

LAIGUE

LE PLANOUX

LES LITTES

LA PALLA

LA LUGIER

LE BOUCHET DE BOISSIERE BOULOUNIA

LA GOUTELLE

LA BARELLA

LE GRAND CHAMP

SAINT-PARDOUX

LE GRAND VIMAL

LES CONCHES

LES ROCHES DE GOURRE

LES CLOVICHES

POUTEYRE SUD

LA BARATTE

VALEYRE

LE GRAND VIMAL OUEST

COUDERT DE LA COUR

LE COMBAS

LE CLOS

MOREL DE HAUT

LA RODARIE

LES ROCHES DE GOURRE

NOUARA

LES CHEIX

LE RUISSEAU DE MOREL

LA COMBE

PUY DES CHAUX

LA COULEVIE

LES CHANCES

LA BARGE

MACHAROUX

BOIS DE GOYES

LE GARNAT

LES COTES

GRAND COMMUNAL

LA VISSEYRE

TERRAIN DE CAMPING

TERRAIN DE CAMPING
COMMUNE DE SAINT-FERREOL-DES-COTES

CO
M

M
U

N
E D

E SA
IN

T-FERREO
L-D

ES-CO
TES

CO
M

M
U

N
E 

D
E 

SA
IN

T-
M

A
RT

IN
-D

ES
-O

LM
ES

COMMUNE DE SAINT-MARTIN-DES-OLMES

*5

*4

*2 *3

4

*3

*2

*1

13

02

04

07

07

08

*

*
6

23

*5

21

5m

03

A

UD

NLc

UD

UD

UD

UC

UC
UIa

UE

N

Nn

Nn

AUi

N
UC

UC

UC

UId

UIb

UIb

UIa

UIa

UIa

UC

UC

UC

UC

UC

UC

UD

NL

UL

UB

UB

UB
UE

UB

UB

UB
UB

UB

UB

UB

UAb UAa

UAb

N

NL

UIb

UE

UC

UC

UC

UC

UC

UD

N

N

N

Ap

Ap

Ap

N
N

A

Ap

An

A

A

A

A

N

N

N

N

N

N

A

A

A

A

A

A

Ap

Ap

N

N

N

N

NL

UL

NLc

UE

UIc

1AU

N

1AUa

N

N

Ap

Ap

Ap

A

Ap

Ap

Ap

Ap

Ap

Ap

Ap

ApAp

Ap

Ap

N

UD

2AU

1AU

An

2AU

Uh

Uh

Uh

Uh

Uh

Uh

Uh

Uh

Uh

Uh

Uh

Uh

Uh

Uh

NF

1AU

N
N

N

N
N

N

An

An An

An

A

A

Nn

Nn

N

N

Nn Nn

An

N

Ap
Ap

NN

Nn
N

N
Nn

N

Nn
Nn

A

A

An

Nn

An

An

An
N

Nn
N

Nn

An

An

N

Nn

Nn

Nn

Nn

Nn

An

NL

Nn

Nn

Nn

Ap
An

An

An

Ap
An

Ap

N

Nn

Nn

Nn

N

N

N

N

N
N

An

Ap

Ap

Ap

An

A

N

N

N

UB

UEc

Ap

UC
UC

N

UId

06

*

*

*

*

*

24

LE GARNAT

GOYES-SUD

LA MURETTE

LA COLLANGE

MOULIN DE LA COLLANGE

CHAMP DE LA JARRIGE

ETAGNON

ETAGNON

ETAGNON

LA COLLANGE

LA BESSEYRE

POYET MARAUD

AERODROME

LIGONNE

LA TOLE LA MURETTE

MAUFRE

MACHAROUX

BOIS DE GOYES

LE GARNAT

LES COTES

GRAND COMMUNAL

LES TAILLADES

BOIS DE LA COLLANGE

LE FAVEN

LES PATUREAUX

ETAGNON

LA COLLANGE

LES BOIS DU POUYET

ETAGNON-EST

ETAGNON-EST

CHAMP DE LA JARRIGE

CO
M

M
U

N
E D

E SA
IN

T-FERREO
L-D

ES-CO
TES

COMMUNE DE MARSAC-EN-LIVRADOIS

CO
M

M
U

N
E 

D
E 

SA
IN

T-
M

A
RT

IN
-D

ES
-O

LM
ES

UY

UX

A

A

N

N

Ap

Uh

Uh

A

Ap

Ap

*

PLAN LOCAL D'URBANISME
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Plan local d'urbanisme :
Révision du Plan Local d'Urbanisme prescrit le 08 février 2018
Arrêt du projet de PLU par délibération du Conseil Communautaire le 27 février 2020
Approbation du PLU par délibération du Conseil Communautaire le 11 mars 2021
Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Communautaire le 11 mars 2021

Révisions et modifications :
- ....
- ....

4c PLAN DE ZONAGE

Planche Sud - Echelle : 1/5000


